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Madame, Monsieur
Notre entreprise bénéficie de l’agrément préfectoral prévu par l’article L 7232-1 du Code du Travail, pour la réalisation de vos petits travaux de jardinage comprenant :

· Les travaux d’entretien courant des jardins de particuliers,
· La taille des haies et des arbres ;

· Le débroussaillage

· L’enlèvement des déchets occasionnés par la prestation de petit jardinage,

· Le déneigement des abords immédiats du domicile.
Concrètement ,cela signifie que les prestations que nous réalisons au sein de votre domicile(résidence principale ou secondaire),vous ouvrent droit d’une part au bénéfice d’une réduction ou crédit d’impôt,et d’autre part à un taux de TVA à 5.5%

La réduction d’impôt
Les petits travaux de jardinage qui sont réalisés par notre entreprise au bénéfice des particuliers qui sont domiciliés fiscalement en France leur ouvrent droit à une réduction sur le revenu égale à 50% du montant des dépenses effectivement supportées au cours de l’année civile,dans la limite :

· Des dépenses engagées à hauteur de 3000 € par foyer fiscal et par an, TVA incluse ;

· D’un plafond de 12. 000 Euros par foyer fiscal ;

· Le plafond est majoré :

-de 1500 Euros par enfant à charge, sans pouvoir excéder 15.000 Euros

-de 1500 Euros par membre du foyer fiscal âgé de plus de 65 ans, sans pouvoir excéder 15000 Euros

     -Le plafond est porté à 20.000 Euros :

-pour les personnes invalides qui sont dans l’obligation d’avoir recours à l’assistance d’une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie,

-pour les personnes ayant à leur charge une telle personne invalide,

-pour les personnes ayant à leur charge un enfant donnant droit à l’allocation d’éducation spéciale pour enfant handicapé (article L 541-1 code de la Sécurité Sociale)

Pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, le prix de nos prestations doit être obligatoirement acquitté soit par carte de paiement, prélèvement, virement, titre universel ou interbancaire de paiement chèque emploi service universel.

Pour vous permettre de bénéficier de cette réduction d’impôt, nous vous délivrerons une attestation avant le 31 Janvier de l’année prochaine, que vous devrez annexer à votre déclaration annuelle de revenus.

La TVA au taux réduit de 5.5% 

L’agrément préfectoral dont bénéficie notre entreprise vous fait bénéficier de la TVA au taux réduit de 5.5% sur nos prestations de petits travaux de jardinage.

Je vous prie de croire, Chère Madame et Cher Monsieur en l’assurance de mes sentiments dévoués.







La Gérante







Mme POTIGNON
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